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        Genève, le 1er octobre 2025 

 

 

Concerne :  Assemblée générale ordinaire du jeudi 13 novembre 2025, à 19h 

Convocation et ordre du jour 

 

 

Chères Percevaliennes, 

Chers Percevaliens, 

 

Le Comité de l’Association du Groupe Perceval a le plaisir de vous convoquer à la prochaine 

Assemblée générale qui se tiendra au siège de l’AGP : 

 

Jeudi 13 novembre à 19h 

Centre paroissial de Malagnou, chemin Rieu 3, 1208 Genève 

A la suite immédiate de l’assemblée, un repas vous est proposé au sein même des locaux de la 

paroisse. Nous vous invitons à communiquer votre présence d’ici au lundi 10 novembre 2025. 

Nous invitons les personnes intéressées à participer aux activités du comité à nous faire part de 

leur volonté. 

Comptant sur votre présence, nous vous adressons nos salutations respectueuses. 

 

Pour le Comité 

Lola Roy 

Présidente 

 

 

 

 

 

Annexe : 

- Ordre du jour 

- Procès-verbal de l’assemblée générale du 21 novembre 2024 
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Assemblée générale ordinaire de l’AGP 

Jeudi 13 novembre 2024 – 19h 

Centre paroissial de Malagnou 

 

1. Accueil et liste des présences 

2. Ouverture de l’assemblée générale ordinaire, discussion et adoption de l’ordre du jour 

3. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée générale du 21 novembre 2024 

4. Rapport d’activité du comité sur l’activité de l’association pendant l’exercice écoulé 

a. Point de situation par la Présidence 

i. Actions réalisées 

ii. Actions envisagées 

b. Point de situation par la Cheffe du Groupe Perceval 

i. Bilan 2024-2025 

ii. Projets pour 2025-2026 

5. Rapport de la Trésorerie 

a. Comptes 

b. Rôle des membres – admissions et démissions 

6. Rapport des vérificateurs aux comptes 

7. Approbation des rapports et comptes 

8. Élections des membres du Comité 

9. Désignations des vérificateurs des comptes (2) 

10. Adoption du budget 

11. Proposition individuelle 

12. Divers et clôture 


